
COMPTE RENDU -REUNION DE CONSEIL du  4 
SEPTEMBRE 2008- 

 
Absent excusé : François MOIROUD, David DUSSAUX, Thomas DUCRET  
Sandrine GANDY est nommée secrétaire de séance . 
 
Condoléances présentées aux familles de Sandrine GANDY , élue, suite au 
décès de son papa , à Marie-Thérèse RUBOD ancienne élue, responsable de 
la section gymnastique et active bénévole du groupe « fleurissement » suite 
au décès d’Antoine , son mari et à Marie ROBESSON , épouse de Raymond 
ROBESSON,  inconditionnel et fervent bénévole au Club de Tennis local . 
 
Remerciements de Monsieur le Maire à tous les participants qui ont contribué à 
la réalisation des festivités durant le 15 août - 
 

ORDRE DU JOUR :  
1 / POINT SUR LA RENTREE  SCOLAIRE :  
Elle a eu lieu Mardi 2 septembre et s’est déroulée dans les meilleures conditions  
Tout avait été mis en œuvre durant l’été  ( travaux de peinture, nettoyage des 
carreaux, décapage des sols, petit bricolage , nettoyage à fond des locaux ) , pour 
que les locaux soient fonctionnels à la rentrée et que , enseignants et élèves ,  
s’installent dans des lieux accueillants .  Une nouvelle directrice a  pris ses 
fonctions à l’école maternelle en remplacement de Lysiane PERRIER qui a fait 
valoir ses droits à la retraite , il s’agit de Florence FERBER . 
Jocelyne PROVENT fait un état des effectifs  dans les différentes écoles – 133 
élèves à la maternelle – 216 élèves à l’élémentaire d’où l’ouverture d’une 9éme 
classe – et 300 élèves au Collège Charles Dullin - -  
Un nouveau gestionnaire a été nommé au Collège en remplacement de Mme 
GUIGUET BOULOGNE,  retraitée /  
 
2/ PRESENTATION DU PROJET « MAISON DE PAYS »  
Emmanuel RITZ , architecte en charge de la Maison de PAYS, permet aux élus 
de visionner le diaporama de cet  édifice : de son état de projet à ce jour – 
(Permis de construire déposé) – et relate les tenants et les aboutissants de ce 
dossier aux nouveaux élus et les motivations publiques  qui ont conduit  à lancer 
sa construction .  Une maquette de cette structure d’accueil permet à l’assemblée 
de découvrir un bâtiment d’architecture contemporaine, simple et envisagé à 
partir de matériaux nobles : Corten, bois et verre .   
Ce bâtiment sera installé  sur le terrain communal du parking des commerçants 
et en partie sur un terrain privée –  



Il accueillira l’Office de Tourisme dans une partie  et  l’autre partie servira de 
lieu d’expositions et de diverses manifestations. 
 
3 / DELIBERATIONS  :  
 
MAITRISE d’OEUVRE  –Travaux aux Vigeoz –  
En raison de la décision de ne pas réaliser la tranche conditionnelle de travaux – 
chantier des Vigeoz-  le coût de la mission de maîtrise d’œuvre est revue à la 
baisse et il convient de valider son nouveau montant  . 
A l’unanimité, le Conseil municipal accepte la nouvelle proposition fixée à 
16816.86 euros TTC , et non plus à 19351.28 euros TTC , comme prévu 
initialement . AUTORISE le Maire à signer l’avenant à intervenir . 
 
 
APPROBATION des rapports des services de la CCY :  
Jean Paul GANDIN faire un rapport succinct des trois bilans des services 
SPANC, eau potable et collecte des déchets dont la CCY a la compétence . 
Le Conseil municipal , à l’unanimité approuve les comptes issus de ces trois 
services intercommunautaires,  visibles en MAIRIE sur demande . 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

POINT sur la Vélo Route :  
Les amendements  projetés lors des précédentes réunions ont été communiqués 
aux  Services du Département pour modification du tracé initial . Une rencontre 
avec le club de cyclos yennois est programmée le 10 septembre à 19 heures afin 
d’avoir un avis averti sur le nouveau projet . Dans un deuxième temps et après 
examen des services départementaux, il sera présenté à la population lors d’une 
réunion publique .  
 

CHAPELLE DE LAGNEUX :  
Quelques problèmes d’ordre technique vont sans doute retarder la date de 
l’inauguration de  la Chapelle de Lagneux restaurée .  
Après l’installation de la cloche dans les jours à venir et la reprise de certains 
travaux en raison de l’humidité des lieux , une nouvelle date sera fixée 
ultérieurement . 
 
 
 



MARAIS DE LAGNEUX :  
Ce dossier de réhabilitation est en cours d’instruction à la DDAF , notamment 
pour la partie : Loi sur l’EAU concernant l’aménagement du Plan d’eau . Une 
prochaine réunion  aura lieu le 29 septembre à 14 heures  avec le Conservatoire 
du Patrimoine pour  évoquer les financements  possibles qui pourraient être mis 
en place pour financer en partie une dépense estimée à 1 million d’euros . 
Les membres du groupe Marais ont été  convoqués ainsi que la Commission 
finances – Lors de la réunion de Conseil d’octobre, les techniciens du 
Conservatoire du Patrimoine présenteront le projet dans son ensemble . 

TRAVAUX   aux VIGEOZ :  
La réunion technique avant installation du chantier a eu lieu et tout a été mis en 
place pour un démarrage le 15 septembre .Une réunion publique a été prévue 
avec tous les riverains des lieux où les travaux vont se réaliser  pour qu’ils 
puissent connaître le déroulement du chantier et avoir les réponses attendues à 
leurs questionnements . 
L’entreprise et le maître d’œuvre seront  là pour y répondre et la commission : 
« travaux de voirie » a elle aussi été conviée . Cette réunion a été programmée le 
9 septembre à 18h30 en Mairie . 
BIBLIOTHEQUE .  
Avant de faire un  point sur les travaux , le Maire explique que  Gérard 
MENOUD, actuel responsable bénévole de la Bibliothèque a fait connaître son 
intention de mettre fin à ses activités à la fin de l’année . En  rappelant  
l’efficacité, les compétences et la grande disponibilité  de M. MENOUD, il 
rappelle au Conseil qu’il faudra se mettre  en quête d’un nouveau responsable au 
moins jusqu’à l’arrivée  d’un personnel salarié de la Commune qui sera 
prochainement recruté .  Les travaux de la Bibliothèque suivent leur cours et le 
timing est tenu jusqu’à présent  pour une livraison en juin 2009. 

   --------------------------------- 
Jocelyne  PROVENT , vice Présidente de la CCY , fait un état exhaustif des 
services sociaux de l’intercommunalité  et rappelle l’ouverture du LAEP (lieu 
d’accueil enfants parents) ouvert depuis le 4 septembre 2008 , le matin de 9h à 
11 h . Jean –Paul GANDIN , autre vice Président, fait,  quant à lui, le point sur 
les projets de la CCY, en voie de réalisation : Plate-forme bois,  collecte des 
ordures  ménagères, rejets à la Balme des eaux traitées de la STEP de 
Chambéry,  camping des lacs , Belvédère du Mont du Chat , aménagement de la 
ZAC des Fontanettes , Etude budgétaire par l’ASADAC et aménagement des 
locaux (ex EDF) par les services de la CCY . 
 
PROCHAINES DATES :  
Remise de médailles à deux mamans : « Mère de famille nombreuse »., Le 
SAMEDI  18 OCTOBRE à 11 HEURES à la Salle polyvalente –  

Prochaine Conseil  municipal : le 9 octobre 2008 à 20h30 . 
   


